
 

 

APPEL À COMMUNICATIONS 

Journée doctorale d’ethnomusicologie 2021 
(11es Rencontres nationales de doctorantz en ethnomusicologie) 

Salle André Pirro (J326), en Sorbonne, Paris 
6 novembre 2021 14 h – 18 h 

Organisées par 

Louise Condi, doctorante, Sorbonne Université (IReMus, UMR 8223) 
Anne Damon-Guillot, professeure d’ethnomusicologie, Université de Saint-Étienne (ECLLA) 
François Picard, professeur d’ethnomusicologie, Sorbonne Université (IReMus) 
Marie Renaudin, doctorante, Sorbonne Université (IReMus) 

Ce que produit à l’ethnomusicologie, à la musique et à la connaissance la recherche des 
doctorantz nous intéresse au plus haut point, ainsi que les conditions – difficiles, variées – dans 
lesquelles elle s’exerce. 
Produire de l’interconnaissance entre chercheurs, instaurer les conditions d’un débat 
scientifique large et régulier, offrir aux doctorantz l’occasion d’exposer leur recherche 
publiquement, tels sont les objectifs de ces 11e Rencontres nationales de doctorantz en 
ethnomusicologie qui seront accueillies en Sorbonne, Paris. Cette année, elles se dérouleront 
spécialement en complément du Congrès doctoral international de musique et musicologie 
organisé par le Bureau des Jeunes Chercheurs de l’IReMus du 4 au 6 novembre. 
Chaque exposé durera trente minutes, suivi d’une discussion. 
Les Rencontres doctorales d’ethnomusicologie sont ouvertes à toutx doctorantx menant une 
recherche en ethnomusicologie, quelles que soient son université et la discipline dans laquelle 
elle ou lui est officiellement inscritx (ethnomusicologie, musicologie, sociologie, ethnologie, 
anthropologie, histoire, études culturelles...). 
• Les doctorantz souhaitant proposer une communication doivent faire parvenir avant le 
1er octobre 2021 un texte comprenant : 

— le titre de la communication 
— un résumé d’une page environ (2 500 signes maximum) 
— le nom de l’université, du laboratoire et de la directrice ou directeur de thèse 

 
à l’adresse suivante : 
journee.doctorale.ethnomus.2021@gmail.com 
 
Entrée libre sous réserve du respect des conditions sanitaires [inscription nominative préalable 
requise] 


